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Plan de division d'une parcelle cadastrée  
JEMEPPE—SUR—SAMBRE 8 DIV Ham—sur—Sambre Section A Ir 345A5 

Echelle: 1/250 

Légende 

Façade 3-9 

TABLEAU DES COORDONNEES 
Pin 	X Y 	I Description 

1 	190.07 121A 	I+  Borne existante 

2 113,7e 121.01 	p Borne existante 

3 109.04 100.72 	I Angle propriété non matérialisé 

108.09 100.83 Angle bàtiment 

7 75.66 10X26 Nouvelle bom•r  

6 100.07 97.12 Angle bOtimcnt 

7 88.04 12450 Angle bàtimcnl 

8 5555 110_42 Angle bàtim°nt 

9 119.90 99.48 Angle propriété non mutériolisé 

10 12759 1 18.99 	I Nouvelle borne 

11 135.18 116.48 	. Angle bimmcm 

122 13427 10E,60 Aetlo hüjmml 

Plan Cadastral 

© Les dormies cadastrales (01/01/2016) de ce document appartiennent exclusivement à l'Administration 
Générale de la Documentation patrimoniale. 

TE 

L'an deux mille dix-huit, le neuf mars, 

Je soussigné Vincent MARCHAL (Matricule geo040363), Géomètre Expert, 
assermenté en cette qualité auprès du Tribunal de Première Instance séant à 
Namur, demeurant 39A me Royal à 5080 Emines. 

 
 pour diviser sa parcelle cadastrée 

JEMEPPE-SUR-SAMBRE 8 DIV Ham-sur-Sambre Section A n°345A5. 

- Avoir relevé et mesuré le terrain. 

- Avoir divisé la parcelle suivant la demande du propriétaire. 

- Avoir défini le lot A, suivant mon plan de division en date du 19 octobre 2016. 

- Avoir défini le lot C, de teinte orange au plan ci-joint, passant par les points 
2-3-9-10, pour une contenance de 2a 22ca, partie 1 de la parcelle 345.65. 

- Avoir défini une servitude d'égouttage pour la gouttière présente le long de la 
façade 9-13, grevant le lot A au profit du lot B, parcelle 345B5 pie2. 
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,i*_ 04A.C..A.0.142A4  
Vincent MARCHAL 
Géomètre Expert 

Servitude encavant  

7.53 147 
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